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Fort-de-France, le 23 octobre 2019 
 

 

Invitation presse 

 

PREMIER COMITÉ DE PROGRAMMATION DU CONTRAT 

DE CONVERGENCE ET DE TRANSFORMATION 

 

 

Le contrat de convergence et de transformation (CCT) de la Martinique, a été signé le 8 

juillet 2019 au ministère des Outre-mer, en présence du président de la République et du 

Premier ministre, par l’État, la collectivité territoriale de la Martinique et les trois 

communautés d'agglomération (CACEM, CAESM et CAP-NORD).  

 

Ce contrat permet de financer 854 M€ d'opérations sur la période 2019-2022. 

 

Franck Robine, préfet de la Martinique, Alfred Marie-Jeanne, président du conseil exécutif 

de la collectivité territoriale de Martinique, Athanase JEANNE-ROSE, président de la 

CACEM, Eugène LARCHER, président de la CAESM et Alfred MONTHIEUX, président de 

CAP-NORD, réuniront le premier comité de programmation du CCT, au cours duquel 20 

projets seront présentés 

 

le jeudi 24 octobre 2019 à 14H00 

en salle A 402 de l’Hôtel de la CTM à Cluny 

 

 

 

 


